
CONTRAT LEGUMES ETE 2014

Date limite de remise du contrat :31/03/2014

 Rappel : un contrat vous engage et doit être respecté.

Le consommateur a pris connaissance de la charte AMAP® et s'engage : 
- à respecter les principes de la charte AMAP, 
- à régler d'avance l’achat de ses produits. 
- à prendre en compte les aléas de production
- à récupérer ses produits sur le lieu de la distribution. 
- à participer à la réunion bilan avec les producteurs

Chaque adhérent engage sa responsabilité civile en cas d’incident. 
Date et signature de l’adhérent
Le             /                   / 2014

Le producteur Olivier Millard (64 310 St Pée/ Nivelle) a pris connaissance 
de la charte AMAP® et s’engage :
- à respecter les ENGAGEMENTS de la charte AMAP,  
- à livrer l’AMAP et à être présent le lundi de 18 h 30 à 19 h 30 sur le 
lieu de distribution,
- à répondre aux questions des consommateurs et à participer à la réunion 
bilan avant le renouvellement du contrat,
Le producteur engage sa responsabilité civile en cas d’incident. 

Signature du producteur
  

Nom et 

Prénom

Nbre 

livraisons...

...dont mini-

paniers(1)

Panier 

entier à

Oeufs En 1 

chèque 

de *

Ou nb 

chèques *

Soit nb-

1 chèq. 

de *

Le 

dernier 

étant de *

email de 

l'adhérent

Numéro 

de tel

26 8 0 € 6 57.20 € 6 9.50 € 9.70 €

26 8 0 € 12 104.00 € 6 17.30 € 17.50 €

26 8 10 € 0 236.00 € 6 39.30 € 39.50 €

26 8 10 € 12 340.00 € 6 56.70 € 56.50 €

26 8 10 € 6 293.20 € 6 48.90 € 48.70 €

26 8 15 € 0 350.00 € 6 58.30 € 58.50 €

26 8 15 € 6 407.20 € 6 67.90 € 67.70 €

26 8 15 € 12 454.00 € 6 75.70 € 75.50 €

 (N.B. : TVA à 5,5% incluse dans les prix)
(1) le contrat va commencer par 8 livraisons de petits paniers à 7 € et 10 €.

- Le prix des oeufs a baissé pour une douzaine : 2,20 € les 6 et 4 € la douzaine.

- Le volume des paniers peut varier légèrement : si un retard est pris au printemps, il sera rattrapé pendant l'été.
 

Tous les chèques sont remis au gérant de contrat (coordonnées ci-dessous) au moment de la signature des contrats. Les chèques sont établis à 

l'ordre du producteur Olivier Millard. 

 

(* entourer les bonnes cases pour le règlement)

 

Fermoscopie :

Synthèse Situation actuelle
Evolutions 
envisagées à N+ 2

Historique du
producteur

Installation en 1999 à temps partiel et à temps plein en 2004.
Certification en agriculture biologique en 2004.

 

Structure
Productions

Surface totale : 3, 40 ha (dont 1,20 ha inondable)  2 000 m² de surfaces couvertes soit 6 tunnels.
A effectué en 2010 des travaux de drainage et d’irrigation
Travail en petites séries
 

 

Main d’œuvre
Exploitation individuelle 1 UTH –
1 salarié (Clément)
 

 

http://www.amapsenpere.fr#
http://www.amapsenpere.fr#
http://www.amapsenpere.fr#


Les pratiques de
production

Fertilisation  à base de fiente de poules, d’engrais organiques (certifié AB) -  Pratique de rotation des 
cultures
Traitements phytosanitaires à base de produits autorisés en AB : Pyretre et NEEM, insecticide 
naturel bio si fortes infestations de pucerons ou doryphores, BT pour les chenilles, cuivre et soufre 
(mildiou, odium), purin d’ortie et de prêle (renforcement des plantes) 
Désherbage : pratique de faux-semis, désherbage mécanique- désherbage thermique.
Utilisation de paillages biodégradables, paillages plastiques utilisés plusieurs années
Elevage de 270 poules pondeuses : alimentation à base de céréales bios (maïs 80 ¨%, tourteau de soja 
(protéines), pois (légumineuses). Aucun traitement (sauf cure de vinaigre).

 

Qualité du produit Productions conduites en agriculture biologique.  

Commercialisation
50 % de la production  répartie entre vente directe : marché de Bayonne le samedi matin et la vente à 
des magasins spécialisés à Bayonne, Biarritz (4). Les 50% restants de la production sont vendus via 
les AMAP de Bayonne (75paniers) et de St Pée/ Nivelle (45 paniers)

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

AMAP de Saint Pée Sur Nivelle : REÇU à compléter et conserver (cf tableau contrat au dessus)

 

 

 

Nombre de livraisons Oeufs Panier(€) règlement en 1 chèque de  ou … chèques de et un de

           

L’adhérent M ……………… ……………………………… de l’AMAP Saint Pée Sur Nivelle a confirmé son engagement d’achat de Légumes, 

correspondant à l'option ci-dessus, à l’ordre de Olivier Millard.  

Montant du contrat pour 26 distributions, du 07/04/2014 au 29/09/2014 inclus

Merci de veiller à fournir des coordonnées mailet téléphone en cas de besoin.

Contact: Christine Chena 06 36 74 85 02 - chris.chena@orange.fr

ou Maika YARZABAL 06 17 14 61 31 - yarzabal.maika@gmail.com 

Coordinateur AMAP : Charles LAFOND 06 03 20 46 13 – amap@charles-lafond.fr

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

NOTA : sur la page ci-après, Olivier communique son planning de culture pour l'année 2014. Quelques petites indications :
 

- Codes fréquence :   1 : à chaque panier

- Code fréquences :   2 : souvent

- Code fréquences :   3 : de temps en temps

 

- Les prix sont en euros, ils sont indicatifs. Ils peuvent varier suivant la saison et suivant la réussite des cultures.

- Ceci est le calendrier théorique, les aléas de cultures feront varier ces indications. Il est plus  facile de rater une culture que de la réussir. Merci de 

votre compréhension.
- Une aide sera la bienvenue l'été pour désherber, planter... Un calendrier des journées sera communiqué.

- Un petit panier sera moins varié qu'un gros panier.

 

- Merci de bien examiner ce tableau avant de signer afin de vérifier les compatibilités avec vos goûts et vos habitudes.
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Planning AMAP LEGUMES 
 
 

 Prix jan fev mars avril mai juin juill août sept oct nov déc 

Batavia 1 pièce 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Laitue 1 2 2 2 2 2    2 2 2 2 

F. chêne 1     3 3 3 3     

Romaine 1     2 2 2 2 2 2 2  

Scaroles 1,5 2         2 2 2 

Frisées 1,5 3         3 3 3 

Oignon blancs 1,8 bottes   2 1 1 1 2      

Fèves 3 kg     1 1       

Petits poids 8 kg      2       

Courgettes 2 à 3 kg     1 1 1 1 1 1 2  

Aubergine 3,5 kg       2 2 2 2   

Piment doux 6 kg       2 2 2 2   

Fenouil 3 kg       2 2 2 2   

Tomates Rondes Paola 2 à 3 kg       1 1 1 1   

Tomates – Variété ancienne 3 à 4 kg       2 2 2 2   

Concombre longs 1,5 pièce      1 1 1 1 1   

Concombres courts 1 pièce      1 1 1 1 1   

Courge musquée 2 kg          1 1 1 

Butternut 2 kg          2 2 2 

Potimarron 2,5 kg          3 3 3 

Marina chioggia 2 kg           2 1 

Choux milan 3 kg 2 2 2         2 

Choux cabus 3 kg 2 2 2         2 

Choux fleur 3,5 kg 2 2 2         2 

Choux rave 3 kg           3  

Navet violet 2 kg 1 1 1        1 1 

Navets blancs 2 kg           2 2 

Daikon 2 kg 3 3 3        3 3 

Radis noir 2 kg 2 2 2        2 2 

Persil 1 botte 2 2 2    2 2 2 2 2 2 

Carottes REVENTE – Landes 2,5 kg 2 2 2          

Pommes de terre REVENTE 2 kg 1 1 1 1        2 

Poireaux 2 bottes 1 1 1 1     2 1 1 1 

Blettes 4 kg 1 1 2        2 2 

 


